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I. PRESENTATION DU RGA 
 
Le Recensement Général de l’Agriculture (RGA) est une vaste opération de collecte statistique qui s’inscrit dans 

le cadre d’une approche intégrée de développement des statistiques de l’alimentation et de l’agriculture, tel que l’a 

recommandé la FAO dans le Programme Mondial du Recensement de l’Agriculture de 2020. 

 

 

1) Les différentes étapes du RGA 

 

Les différentes étapes énumérées sont décrites de manières très succinctes : 

 

- Mise en place de l’organe de coordination technique du RGA composé des cadres des Ministères de 

l’Economie de l’agriculture de la pêche et de la forêt  

 

Ces cadres ont été désignés par leurs Ministres de tutelle, le Bureau Central du Recensement est composé des 

cadres de formations diverses (statisticien, démographe agronomes zootechniciens etc. 

 

- Conception et validation des outils de collecte  

 

La conception s’est faite avec l’ensemble des cadres en appui avec le Consultant international en statistiques 

agricoles de la FAO. La validation des outils de collecte s’est faite à deux niveaux : (i) au premier niveau c’est le 

Bureau Central du Recensement Général de l’Agriculture (BCRGA) qui les a validés ; (ii) au deuxième niveau ce 

sont les Directeurs généraux des administrations qui ont apporté leurs suggestions. 
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- Conception et validation des programmes informatiques 

 

La Conception des programmes s’est faite par la section des applications en appui avec le Consultant international 

en informatique de la FAO.  

 

- Test des outils questionnaires et programmes informatiques dans le cadre d’un recensement pilote 

  

Ce test a permis d’évaluer le comportement de l’application et aussi des questions lés à la cohérence, au bout de 

deux semaines l’application a été stabilisée.  

 

-  Recrutement du personnel par niveau 

 

Pour ce qui concerne, le recrutement, il s’est fait dans chaque direction provinciale de l’agriculture après avoir subi 

un test écrit les meilleurs candidats étaient recruté. 

  

- Formation des personnels  

 

La formation s’est faite à deux niveaux au niveau central une formation des formateurs avait eu lieu et ces derniers 

affectés en province partaient former à leur tour les agents, ce sont ces mêmes superviseurs provinciaux qui ont 

procédé aussi au recrutement des agents en provinces avec l’appui des Directeurs provinciaux. 

 

- Le dénombrement des ménages 

 

Il a eu lieu sur l’ensemble du territoire en deux phases à cause du contexte Covid 19 et s’est exécuté par CAPI et 

PAPI. Ces deux approches ont permis d’aborder la collecte avec sans trop de difficultés. Si les tablettes avaient des 

problèmes on utilisait le support Papier. 

 

- Le traitement des données 

  

Ia collecte a été faite avec Surveys Solution et le traitement avec SPSS, les résultats sont disponibles, les 

impressions des dépliants et brochures sont en lecture à la FAO pour des ultimes observations avant impression et 

diffusion. 

 

2) Les Objectifs 

 

L’objectif du Recensement Général de l’Agriculture (RGA) est de collecter des données structurelles et détaillées 

sur l’agriculture, l’élevage, la sécurité alimentaire, la pêche et l’aquaculture, la forêt et la sylviculture, l’horticulture 

(maraîchage) et l’arboriculture fruitière. De mettre à la disposition du Gouvernement et des intervenants du secteur 

rural des données fiables, pertinentes, actualisées et suffisamment désagrégées afin de répondre aux besoins de 

planification, de suivi/évaluation.  

 

3) Les différents types de personnels 

 

 Le personnel d’encadrement du RGA était constitué de :  

 

- 2 Head-Quarter, 9 superviseurs de collecte, 26 superviseurs d’applications et 34 superviseurs assistants.  

 

- 720 agents enquêteurs, répartis en équipes de 6 ont eu pour missions d’administrer les questionnaires (fiche 

de dénombrement et module de base) et de synchroniser les données (par Bluetooth et Web).  

 

- 120 Chefs d’équipe, qui avaient pour rôles d’assigner les ménages agricoles aux enquêteurs, d’administrer 

le module communautaire, de contrôler et valider la qualité des données issues du terrain, de synchroniser 

les données (Bluetooth et Web) et d’assurer le bon fonctionnement des applications. 
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II. LE RGA FACE A LA PANDEMIE DU COVID 19  
 
La pandémie de COVID 19 est une crise sanitaire majeure provoquée par une maladie infectieuse émergente 

apparue fin 2019 en Chine continentale.  

 

Cette pandémie à affecté le monde entier, les systèmes de santé ont été mis à rude épreuve avec un nombre de 

décès en augmentation, les économies des pays ont été affectées. Le Gabon à l’instar d’autres nations a subi les 

mêmes âpres. 

 
II.1 Arrêt des activités 

 

La première phase du Recensement Général de l’Agriculture (RGA) a démarré le 05 décembre 2019 et s’est 

interrompue provisoirement le 05 avril 2020 sur toute l’étendue du territoire à cause de la pandémie du COVID19, 

dont tout le monde connait les impacts négatifs qu’elle a causé et qu’elle continue à causer à travers les pays.  

 

Les équipes du RGA ont bradé leur courage en continuant à travailler un mois après que le premier cas ait été 

déclaré au Gabon. Un premier patient décède du nouveau coronavirus, le deuxième en Afrique subsaharienne 

après le Burkina Faso. 

 

II.2 Les Mesures prises 

  

Le Gabon adopte des mesures strictes pour lutter contre l'épidémie, dont la limitation des vols internationaux à 

un par semaine et par compagnie, la fermeture des établissements scolaires et l'interdiction des rassemblements 

de plus de 30 personnes. Les déplacements des populations du Grand Libreville vers l’intérieure du pays. 

 
À la suite des mesures d’allègements du gouvernement et de l’importance du RGA, la Coordination Nationale 

du RGA a élaboré un calendrier de reprise des activités pour la phase de dénombrement dans toutes les zones 

non couvertes et entamées du territoire national.  

 

Cette phase a démarré le 20 août 2020 par la formation des formateurs. La collecte des données sur le terrain a 

débuté le 15 septembre et s’est achevée le 15 octobre 2020. La collecte étant faite à 70%, seul 1/3 des agents a 

été retenu pour finir la collecte. 

 

Pour ce faire, les activités suivantes ont été reprises et menées : 

 

Renforcement des capacités des agents à la reprise des activités 

 

- Les formations de remise à niveau des agents par catégorie ont été organisées par la Coordination 

générale (Agents enquêteurs, Chef d’équipe, superviseurs). 

 

Mesures de sensibilisation des personnels 

 

- La reprise des spots publicitaires afin d’informer les ménages qu’ils puissent accueillir les enquêteurs ; 

 

- Une communication et une sensibilisation faite par un médecin. En effet, les agents ont été édifiés sur 

la maladie, les modes de contaminations et les mesures barrières (comment porter un masque, comment 

se laver les mains…) pour éviter la propagation du virus ; 

 

Mesures de protection des personnels 

 

- Tous les agents impliqués ont été dépisté (test PCR) et se faire délivrer, un certificat attestant leur état 

de santé ;  

 

- La mise à disposition à chaque agent et aux chauffeurs d’un lot 100 bavettes et de Gel hydroalcoolique 

de tel sorte qu’avant de débuter une interwieux l’enquêteur doit mettre à la disposition de l’enquêté une 

bavette et ensuite se laver les mains avec du gel hydro alcoolisé tout en respectant les mesures barrières 

donc respecter la distanciation d’un mètre, entre deux individus ; 
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- Le nombre de passagers limité dans le véhicule de transport à cause de mesures restrictives liées à la 

COVID 19 (3 par véhicule) ; 

 

- Une bouteille de gel a été prévue pour chaque véhicule. 

 

 

III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
En conclusion, nous pouvons dire qu’aujourd’hui les agents et tout le staff du RGA ont intégré la pandémie du 

Covid-19 dans nos habitudes comme étant un danger permanent car la pandémie mue en différents variants. D’où 

le respect des mesures barrières, respecter la distanciation entre les personnes lors des réunions, lors des interwieux 

sur le terrain demeurent les premières précautions à prendre. 

 
 


